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a reduire sensiblement le nombre et les categories de 
crimes passibles de la peine de mort, 

Prenant note egalement de l'opinion exprimee dans 
le rapport intitule La peine capitalc - Fails nouveaux 
de 1961 a 1965, selon laquelle on tend en general dans 
le mor.de a diminuer le nombre des executions, 

Prenant acte du rapport du Groupe consultatif sur 
la prevention du crime et le traitement des delinquants 
sur la session qu'il a tenue en aout 1968, clans la mesure 
oit ii traite de la question de la peine capitale 7, ainsi 
que de !'opinion du Groupe selon laquelle ii existe, dans 
la plupart des pays, une forte tendance a supprimer la 
peine capitale ou du moins a reduire le nombre des 
executions, 

Desirant promouvoir davantage la <lignite hut iaine 
et servir ainsi les objectifs de I' Annee internationale 
des droits de l'homme, 

l. Invite les gouvernements des Etats Membres a: 

a) Assurer !'application des procedures legales les 
plus scrupuleuses et les plus grandes garanties possibles 
a toute personne accusee d'un crime passible de la peine 
capitale dans Jes pays ou elle est en vigueur, en 
prevoyant, notamment : 

i) Qu'aucun individu condamne a la peine capitale 
ne sera prive du droit de former un recours 
devant une instance judiciaire superieure ou de 
demander sa grace ou une commutation de 
peine; 

ii) Qu'aucune condanmation a la "peine capitale ne 
sera executee avant que Jes voies de recours et, 
selon le cas, Jes possibilites de grace aient ete 
epuisees; 

iii) Que l'on accordera une attention particuliere 
aux personnes indigentes en leur fournissant une 
assistance judiciaire adequate a tous les stades 
de la procedurl'. ; 

b) Examiner s'il ne serait pas possible de renforcer 
encore davantage les procedures legates scrupuleuses et 
Jes garanties visees a l'alinea a ci-dessus en fixant un 
delai, OU plusieurs delais, avant !'expiration desquels 
aucune condamnation a mort ne sera executee, ainsi 
qu'il a deja ete proclame clans certaines conventions 
internationales traitant de situations determinees; 

C) Informer le Secretaire general, au plus tard le 
10 decembre 1970, des mesures qu'ils auront pu prendre 
en execution de l'alinea a ci-dessus et des resultats 
auxquels aura abouti l'examen qu'ils auront effectue 
en execution de l'alinea h ci-dessus; 

2. Prie le Secretaire general de demander aux 
gouvernements des Etats Membres quelle est leur 
attitude actuelle quant a la possihilite de restreindre 
encore l'application de la peine capitale ou de l'abolir 
totalement, et d'inviter lesdits gouvernements a preciser 
s'ils envisagent de restreindre ou d'abolir !'application 
de cette peine et si des faits nouveaux se sont produits 
a cet egard depuis 1965 ; 

3. Prie en outre le Secretaire general de presenter 
au Conseil economique et social, !ors de l'une des 
sessions qu'il doit tenir en 1971, un rapport sur la 
question faisant l'objet de l'alinea c du paragraphe l 
et du paragraphe 2 ci-dessus. 
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T Voir Documents officiels de l'Assembltie _qJnerale, vingt
woisiimt session, Annexes, point 59 de l'ordre du jour, docu
ment A/7243, annexe. 

2394 (XXIII). Peine capitale en Afrique australe 

L' Assemblee generate, 
Rappelant que !'article 3 de la Declaration universelle 

des droits de l'hommc dispose que tout individu a droit 
a la vie, a la liberte et a la surete de sa personne, 

Rappe/ant en outre que !'article 5 de la Declaration 
universelle des droits de l'homme dispose que nul ne 
sera soumis a la torture, ni a des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants, 

Rappelant la resolution 191 ( 1964) du Conseil de 
securite, en date du 18 juin 1964, qui demandait 
instamment au Gouvernement sud-africain de renoncer 
a !'execution de toute personne condamnee a mort pour 
son opposition a !'apartheid, 

Rappe/ant la resolution 253 (1968) du Conseil de 
securite, en date du 29 mai 1968. condamnant les 
executions inhumaines perpetrees par le regime illegal 
de la Rhodesie du Sud qui ont constitue un affront 
flagrant a la conscience de l'humanite et ont ete 
universellement condamnees, 

Rappe/ant egalement la resolution 2145 (XXI) de 
I' Assemblee generale, en date du 27 octobre 1966, par 
laquelle I' Assemblee a decide que le Mandat de I' Afrique 
du Sud pour le Sud-Ouest africain etait termine, que 
l'Afrique du Sud n'avait aucun autre droit <l'administrer 
le Territoire et que desormais le Sud-Ouest africain 
relevait directement de la responsabilite de !'Organi
sation des Nations Unies 8 , 

Preoccupee du recours a la peine capitale par le 
regime illegal de la Rhodesie du Sud, le regime sud
africain illegal en N amibie et le Gouvernement raciste 
de I' Afrique du Sud, en tant que moyen de briser la 
resistance aux politiques d'apartheid, de discrimination 
raciale et de colonialisme, 

I. C ondamne le regime illegal de la Rhodesie du 
Sud et le regime sud-africain tout aussi illegal en 
Namibie, ainsi que le Gouvernement raciste de l'Afrique 
du Sud, pour leur recours a !'application de la peine 
de mort et a la menace ou a l'emploi de la peine capitale 
pour tenter d'etouffer les aspirations naturelles des 
peuples de I' Afrique australe a la justice sociale t·t 
economique, aux droits civils et a la liberte politique: 

2. Demande instamment au Gouvernement sud
africain de renoncer a !'execution de toute personne 
condamnee a mort pour son opposition a !'apartheid; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme et le 
Conseil economique et social d'accorder a cette question 
une attention constante. 

1727• seance pleniere, 
26 novembre 1968. 

2399 (XXIII). Rapport du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies 

L' Assemblce generate, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour Jes refugies 9 et ayant entendu sa 
declaration 10, 

Prcnant note des progres accomplis dans le domaine 
de la protection internationale des refugies dont le Haut 

8 L' Assemblee generale, aux termes de sa resolution 
2372 (XXII) du 12 juin 1968, a decide qu'a partir de cette date 
le Sud-Ouest africain serait appele Namibie. 

9 Documents officiels de I' Assemblee gtinerale vingt-troisiir,u 
session, Supplement u0 11 (A/7211 et Corr.I ~t 2) et Suppli
ment n° 11A (A/7211/Add.1). 

10 Ibid., vingt-troisieme session, Troisieme Commission 
1611" seance, par. 1 a 18. ' 


